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Cahier de doléances du Tiers État de Bussy-Saint-Martin et Antilly (Seine et Marne) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cahier des remontrances de la paroisse de Bussy-Saint-Martin et Antilly, hameau dudit Bussy.  
 
Le Roi rassemble en ce moment tous les ordres de son royaume pour remédier aux désordres qui 
règnent dans les différentes parties de l'administration. Il demande nos plaintes, nos secours, nos 
avis.  
 
Quant aux plaintes, nous en pourrions faire un très-grand nombre :  
 
1° Sur la multiplicité des impôts ;  
2° Sur la vexation des officiers chargés du recouvrement ;  
3° Sur la tyrannie des intendants de province ;  
4° Sur l'effroyable quantité de gibier ;  
5° Sur les gens de loi.  
 
Art. 1er. Sur la multiplicité des impôts.  
 
II n'est aucun habitant de la campagne qui n'ait à payer, tous les ans, la taille, le vingtième, la 
capitation, les aides, la gabelle, la corvée, la milice, espèce de taille non moins onéreuse que tout le 
reste, et tout cela est à prendre ou sur une chaumière, ou sur un morceau de terre, ou sur la journée 
d'un malheureux manouvrier.  
 
Art. 2. Sur les vexations des officiers chargés du recouvrement.  
 
Un malheureux se trouve-t-il dans l'impossibilité de payer, soit par les pertes qu'il a essuyées, soit par 
les maladies, soit parce qu'il n'a pas récolté comme à l'ordinaire, il en payera davantage par les 
contraintes qu'on lui fera ; il verra arriver chez lui ces avides brigadiers qui ne vivent que de la graisse 
des pauvres ; ils saisiront ses meubles, ils vendront ses effets, ils le traîneront quelquefois même en 
prison, et ces gabeleurs, qui vont furetant partout, et ces commis aux aides, qui, descendant dans nos 
caves, nous font un procès d'avoir bu le vin de notre récolte et nous forcent impitoyablement à payer 
ce qu'ils appellent le trop bu.  
 
Art. 3. Sur la tyrannie des intendants.  
 
Si un intendant se comportait toujours selon les vues du monarque, il serait aussi respectable aux 
yeux des peuples que le monarque lui -même, mais il n'est aucun habitant des campagnes qui ne 
tremble plus au nom d'intendant qu'à celui du Roi, et cette crainte n'a sa source que dans les 
injustices qu'il commet tous les jours à leur égard, soit par les corvées qu'il ordonne, corvées qui ne 
sont d'aucune ou presque aucune utilité, corvées que des particuliers intéressés lui ont libéralement 
payées et pour lesquelles il a surpris la religion du' conseil ; nous ne parlons pas ici de la taille 
imposée à tort et à travers sur des déclarations faites et reçues à la hâte par des sous-commis de 
l'intendance ; nous ne craignons pas de le dire, l'institution des assemblées provinciales, pour 
succéder aux intendants et en exercer les fonctions, est un des établissements qui feront plus 
d'honneur au règne de Louis XVI et qui causeront plus de joie au peuple.  
 
 Art. 4. Sur l'effroyable quantité de gibier.  
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Il n'est personne qui ne connaisse combien de tort peut causer le lapin. On prétend qu'un seul de ces 
animaux peut détruire à lui seul la récolte d'un arpent ; que l'on juge après cela des ravages qu'il peut 
faire lorsqu'il est multiplié ! Nous ne parlons pas des lièvres, des perdrix : ils causent du dégât, mais ils 
en causent un peu moins ; mais le pigeon, qui mange d'abord la moitié de la semence lorsqu'on la 
répand sur la terre, et qui, aux approches de la moisson, vient encore dévorer une partie de la récolte.  
 
Art. 5. Sur les gens de loi.  
 
Nous entendons les procureurs qui ne manquent jamais de profiter de l'entêtement de quelques 
particuliers, pour s'engraisser aux dépens de ces malheureuses victimes de la chicane. Car enfin, un 
procureur est un homme qu'on doit supposer parfaitement instruit du droit ; entre deux parties, l'une a 
tort et l'autre a la justice de son côté ; pourquoi donc ces deux parties, dont l'une a tort et l'autre a 
raison, trouvent-elles chacune un procureur ? Pourquoi ce procureur, cet homme parfaitement instruit 
du droit, se charge-t-il d'une cause qu'il connaît mauvaise, et quelle est son intention en s'en 
chargeant ? Ne faut -il pas nécessairement ou qu'il ait envie de s'enrichir aux frais de son client, ou 
qu'il ait dessein de faire perdre la cause à celui qui l'a bonne ? Mais, dans ces deux cas, n'est-il pas 
un fripon ? Une succession vient à vaquer, c'est une bonne affaire : on pose les scellés, on les lève, 
on fait l'inventaire, on multiplie les vacations, il survient des oppositions, la justice s'empare de tout, on 
donne des mainlevées, on est près de toucher ; nouveaux incidents. Bref, quand toute la prétentaille 
est payée, il ne reste rien ou presque rien aux pauvres héritiers.  
 
En second lieu, le Roi, en nous rassemblant autour de sa personne, demande des secours. Que n'est-
il en notre pouvoir de lui en accorder ! S'il demandait notre sang, nos personnes, nous lui en ferions 
un sacrifice bien volontaire ; mais lorsqu'il nous reste à peine de quoi subsister, que pourrions-nous lui 
sacrifier ? Lorsqu'un homme, propriétaire d'un arpent de terre et d'une misérable chaumière, paye 
tous les ans à l'Etat la taille, deux vingtièmes, la capitation, la corvée, la gabelle, les aides, la milice, 
qui devient aussi onéreuse que tout le reste par les abus qui l'accompagnent et le temps qu'elle fait 
perdre aux jeunes gens, sans parler de la dîme qu'il est encore obligé de donner, les cens, les rentes 
quelquefois, etc. ; lorsqu'un cultivateur a satisfait à ces obligations, que pourrait-on après cela lui 
demander ? Exiger quelque chose de lui serait une chose impossible et le moyen de le réduire au 
désespoir .  
 
En troisième lieu, en nous appelant autour de sa personne, Sa Majesté demande encore nos avis. 
Quelque bornées que soient nos lumières, nous allons cependant essayer d'en donner quelques-uns 
que l'on peut regarder comme nos demandes. Nous désirerions que, pour écarter de nos maisons 
cette foule importune de collecteurs, de brigadiers, de receveurs de vingtièmes, de commis aux aides, 
de gabeleurs, etc., qu'il y eût une imposition unique, une répartition générale ; que pour cela on 
mesurât l'étendue de notre terroir, qu'on vit de combien d'arpents il est composé, y compris les 
jardins, les parcs et généralement tout le terrain susceptible d'être cultivé, et qu'alors chacun fût 
imposé en proportion des biens et de la quantité de terre qu'il posséderait ; il en résulterait beaucoup 
d'avantages. D'abord la perception des deniers royaux serait plus simple ; chaque paroisse, 
connaissant la somme à laquelle elle est imposée, nommerait tous les ans un collecteur chargé d'en 
faire le recouvrement, lequel irait le verser directement au trésor royal, et on n'aurait plus besoin de 
fermiers généraux, de sous-fermiers, de receveurs, de contrôleurs, de commis, etc., dont les profits 
valent mieux que les gages. Ensuite tel seigneur qui n'a un parc de 300 arpents de terre uniquement 
que pour l'embellissement de son château et pour son plaisir, se voyant imposé pour ce même parc, 
se déciderait infailliblement à le défricher et à le semer en grains ; alors quelle abondance ne 
répandrait pas ce changement ! Nous ne craignons pas que l'on nous démente : s'il se fût opéré il y a 
dix ans, si on eût défriché le quart des parcs qui existent en France, nous n'éprouverions pas 
aujourd'hui l'affreuse disette que nous éprouvons, et le père de famille désolé ne refuserait pas à son 
fils la nourriture qu'il lui demande en pleurant. Or, l'imposition générale est le seul moyen de parvenir à 
cette abondance, le seul moyen d'augmenter les revenus de l'Etat, puisqu'il est d'ailleurs impossible 
de tirer aucun secours des malheureux habitants de la campagne qui, épuisés, endettés, se 
ressentiront encore dans dix ans des malheurs de la présente année. 


